
TARIFS 
Actes remboursés aux tarifs conventionnés : 
Echographie de l’appareil locomoteur : 37.80 € 

Echographie abdominale, rénale, pelvienne et prostatique : 
(compris entre 54 € et 56.70 €) 

Echographie abdomino-pelvienne : 75.60 € 

Doppler : (compris entre 69.93 € et 104.90 €) 

APC (acte ponctuel de consultation) : 55 € 

Echographie de la thyroïde (dépassement de 15 € pour une base de 
remboursement de 34.97 €) : 50 € 

Ténotomie percutanée (sous échographie) : 105.41 € 

Ponction de calcification des membres supérieurs : 102.50 € 

Actes non remboursés : 

PRP (injection de plasma riche en plaquettes) intra tendineux: 
150€ 

PRP (injection de plasma riche en plaquettes) intra articulaire gros 
volume (hanche ou genou) : 300€ 

Injection d’acide hyaluronique sous contrôle échographique : 
22.20 € (en plus de l’échographie réalisée dans le même temps -> 
37.80 € au tarif conventionné) 

Lorsqu’une consultation approfondie (APC) est accompagnée 
d’une échographie, celle-ci n’est pas remboursée par la sécurité 
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sociale (20 € à la charge du patient)


